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1 LE PLAN LOCAL D’URBANISME DE CARVIN 

1.1  La zone d’implantation du projet  

Le terrain d’assiette du projet est un terrain de 71 724 m² situé sur le territoire de la commune de 

Carvin. 

Les dispositions réglementaires applicables à ce terrain relèvent donc du Plan Local d’Urbanisme 

de Carvin, approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 14 décembre 2006 et dont la 

dernière modification date du 22 décembre 2021. Sur le plan ci-dessous, on constate que le bâtiment 

objet du présent dossier d’enregistrement est implanté en zone UK du plan de zonage du PLU de 

Carvin. 

 

 

 

 

• La zone UK 

Il s’agit d’une zone urbaine à vocation d’activités. 

La zone contient des terrains susceptibles d’être soumis à répercussion d’affaissements miniers 

pouvant entrainer des dommages aux constructions qui seraient édifiées sans que soient prises des 

mesures préventives. 

  

Site 



 

1.2  Compatibil ité du projet avec les dispositions applicables à la zone UK 

Commune de Carvin 

Plan Local d’Urbanisme  

REGLES APPLICABLES A LA ZONE UK 

Analyse de la conformité de la plateforme logistique LOGICOR 

Commune de Carvin 

 

 

 

Le projet consiste en la réhabilitation d’une ancienne plateforme de tri postal en un bâtiment  à 

usage d'entrepôt et de bureaux d’une surface plancher de 24 594 m² divisé en deux cellules de 

stockage. 

Cette activité est autorisée sous conditions dans la zone UK 

 

 

Le bâtiment ne se situe pas en zone UKzel. 

 

L’angle Nord du terrain est en zone UKzei mais la zone concernée correspond uniquement à des 

espaces verts. 
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La modélisation des flux thermiques en cas d’incendie d’une cellule a été réalisée et les flux 

thermiques ne sortent pas des limites de propriété. L’activité projetée ne présente donc pas de 

risques ou nuisances inacceptables pour le voisinage. 
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Les deux accès au site (l’un VL et l’autre PL) restent inchangés, ils se font depuis la rue Gay 

Lussac. 

 

Les accès font plus de 4 m de large. 

 

Le bâtiment est accessible sur son périmètre par une voie engins de 6 m de large permettant la 

circulation des véhicules de secours. 
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Le bâtiment est déjà raccordé au réseau public d’eau potable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bâtiment est raccordé à la station d’épuration de Carvin, d’une capacité nominale de 50 000 

EH. 
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La surface globale de collecte des eaux pluviales est inchangée ( -1 m²):  

- La surface de collecte des eaux pluviales de toiture est de : 408 m²  

- La surface de collecte des eaux pluviales de voirie est de : -409 m²  

 

Les eaux de toitures seront infiltrées en pied des toitures créées, avec une hypothèse de 

perméablité faible à 1E-6 m/s 

Une surface de 260 m² permet d'infitrer l'orage décenal sans aucun rejet dans les réseaux 

existants 

 

Les eaux de voiries venant en diminution des surfaces existantes, la collecte des EP de voirie est 

inchangée 

 

 

 

 

Sans objet, les eaux usées sont raccordées au réseau d’assainissement collectif. 
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Le bâtiment est implanté avec un retrait de plus de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies :  

- 63 m par rapport à l’axe de la rue Gay Lussac 

 

 

 

 

Le bâtiment est implanté à plus de 10 mètres des limites de propriété. 
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Sans objet 

 

Le projet prévoit la compensation de surfaces créées au sol par la diminution des surfaces de 

voirie existantes et parking poids lourds (les places de parking PL conservées répondent aux 

besoins de l’exploitation). Ceci permet de respecter l’emprise en m² d’espaces verts (de pleine 

terre) existante après travaux.  

Cette compensation intègre la plantation d’arbres tiges à remplacer après intervention.  

 

 

La hauteur du bâtiment est inférieure à 18 mètres. 
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Il n’est pas prévu de modifier l’aspect extérieur du bâtiment existant depuis 20 ans. 
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Le stationnement des VL et PL se fait en dehors des voies publiques. 

 

Le nombre de places parking VL et vélo est inchangé.  

 

6 places PMR sont disponibles au niveau des cheminements piétons devant les bureaux. 

 

Le nombre de places PL est adapté à l’activité du site. 
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Le site existant est planté d’arbres tiges et plantations basses. Les sujets sont répartis tout le long 

des espaces verts existants 

 

Le projet prévoit la compensation de surfaces créées au sol par la diminution des surfaces de 

voirie existantes et parking poids lourds (les places de parking PL conservées répondent aux 

besoins de l’exploitation). Ceci permet de respecter l’emprise en m² d’espaces verts (de pleine 

terre) existante après travaux.  

Cette compensation intègre la plantation d’arbres tiges à remplacer après intervention. 

 

Les zones complémentaires d’espaces verts créées à l’occasion du projet seront plantées en 

prairie fleurie dans la continuité de l’existant. 

 

 


